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est basé sur une analyse de la version-projet du document, validée par la Commission Permanente Milieu Naturel Aquatique et Planification,  

en date du 27 juin 2014.
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1. OBJECTIFS, CONTENU 

ET ARTICULATION DU 

SDAGE AVEC DõAUTRES 

PLANS, SCHEMAS ET 

DOCUMENTS 

1.1. OBJECTIFS DU SDAGE DU BASSIN 
ARTOIS-PICARDIE 
 

La Directive Cadre sur lôEau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 2000 
adopte la gestion de lôeau par bassin hydrographique (les districts 
hydrographiques) et demande une coordination internationale pour les 
districts hydrographiques sô®tendant sur le territoire de plusieurs États 
membres. Elle demande en particulier de coordonner le plan de gestion et 
les programmes de mesures établis par chacun des États membres 
concernés. 
 
Le territoire du bassin Artois-Picardie est situ® ¨ lôamont de deux districts 
hydrographiques internationaux pour : 
Ċ lôEscaut qui prend sa source au nord de St Quentin (02), traverse 

la Belgique pour se jeter en mer du Nord aux Pays-Bas ; 
Ċ la Meuse dont la Sambre est un affluent. 

 
Ainsi, chaque Etat membre réalise, sur pour chaque portion de district 
hydrographique située son territoire, un plan de gestion, qui correspond 
en France au Sch®ma Directeur de Gestion et dõAm®nagement des 
Eaux (SDAGE). 
 
Les différents Etats membres se sont donnés comme objectif de réaliser, 
par district, un plan de gestion unique constitué des plans de gestion 
propres ¨ chaque Etat, et dôune partie, dite fa´ti¯re, constituant la synth¯se 
de la coordination internationale des plans de gestion de chaque Etat. 
Cette coordination concerne notamment les objectifs et les dérogations 
(délais, objectifs). 
 
Le SDAGE est un document de planification décentralisé qui définit, pour 
une période de six ans, les grandes orientations pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau. Selon lôarticle L.211-1, la gestion 
équilibrée vise à assurer :  
 
1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes 
aquatiques, des sites et des zones humides ;  

 
2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par 
déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de 
matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de 
provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs 
caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, 
qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer 
dans la limite des eaux territoriales ; 
 
3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération; 
 
4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la 
ressource en eau ; 
 
5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en 
particulier, pour le développement de la production d'électricité d'origine 
renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource; 
 
6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la 
ressource en eau. 
 
Le SDAGE définit les objectifs de qualité et de quantité des eaux du 
bassin Artois-Picardie correspondant :  
 
1° Pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou 
fortement modifiées par les activités humaines, à un bon état écologique 
et chimique ;  
 
2° Pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées 
par les activités humaines, à un bon potentiel écologique et à un bon 
état chimique ;  
 
3° Pour les masses d'eau souterraines, à un bon état chimique et à un 
équilibre entre les prélèvements et la capacité de renouvellement de 
chacune d'entre elles ;  
 
4° A la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ;  
 
5° Aux exigences particulières définies pour les zones visées au 2° du II1, 
notamment afin de réduire le traitement nécessaire à la production d'eau 
destinée à la consommation humaine ; 
 

                                                           
1 Les zones faisant l'objet de dispositions législatives ou réglementaires 
particulières en application d'une législation communautaire spécifique 
portant sur la protection des eaux de surface ou des eaux souterraines ou 
la conservation des habitats ou des espèces directement dépendants de 
l'eau ; Les zones de captages, actuelles ou futures, destinées à 
l'alimentation en eau potable 
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1.2. CONTENU DU SDAGE DU BASSIN 
ARTOIS-PICARDIE 
 

Le SDAGE se présente en deux parties : la première fixe les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux, la seconde propose les orientations 
fondamentales et les dispositions du SDAGE. Le SDAGE est par ailleurs 
compl®t® par des documents dôaccompagnement, un programme de 
mesures et une déclaration résumant la prise en compte des différents 
avis formulés pendant la phase de consultation du public et des 
institutions.  
 

Objectifs de qualité et de quantité des eaux  
Lôensemble des milieux aquatiques, superficiels (rivi¯res, lacs, eaux de 
transition (estuaires) et eaux côtières) et souterrains est concerné. Chacun 
de ces milieux est subdivis® en ç masses dôeau coh®rentes sur le plan de 
leurs caractéristiques naturelles et socio-®conomiques è. La masse dôeau 
correspond ¨ un volume dôeau sur lequel les objectifs de qualit® et de 
quantit® doivent °tre atteints. Côest lôunit® de base pour lô®laboration du 
SDAGE et du programme de mesures et pour rendre compte à la 
Commission Europ®enne de lô®tat des eaux et des pressions qui sôy 
exercent (rapportage). Les cartes des masses dôeau de surface 
continentales et côtières et des masses dôeau souterraines sont 
disponibles ci-après :  
 
  

Source : SDAGE 

Artois-Picardie 

2016-2021 
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Les objectifs sont d®finis ¨ lôarticle L.212-1 du code de lôenvironnement et 
correspondent à :  
Ċ un bon état écologique et chimique, pour les eaux de surface, à 
lôexception des masses dôeau artificielles ou fortement modifiées 
par les activités humaines ;  

Ċ un bon potentiel écologique et à un bon état chimique pour les 
masses dôeau de surface artificielles ou fortement modifi®es par 
les activités humaines ;  

Ċ un bon état chimique et à un équilibre entre les prélèvements et la 
capacit® de renouvellement pour les masses dôeau souterraine ;  

Ċ la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ;  
Ċ des exigences particulières pour les zones protégées (baignade, 

conchyliculture et alimentation en eau potable), afin de réduire le 
traitement n®cessaire ¨ la production dôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine,  

Ċ la réduction des émissions de substances prioritaires et la 
suppression des émissions de substances dangereuses 
prioritaires (R212-9 CE),  

Ċ lôinversion des tendances à la dégradation de l'état des eaux 
souterraines (R212-21-1 CE).  

 
Le Décret 2008-1306 du 11 d®cembre 2008 et lôarr°t® du 11 avril 2014 
établissent la liste des substances prioritaires et fixent les modalités et 
délais de réduction progressive et d'élimination des déversements, 
écoulements, rejets directs ou indirects respectivement des substances 
prioritaires et des substances dangereuses visées à l'article R. 212-9 du 
Code de l'Environnement.  
 
Ces objectifs généraux sont déclinés, par masse dôeau, en fonction des 
actions ¨ mettre en îuvre (programme de mesures) au regard notamment 
de leur coût.  
 

Orientations fondamentales de la gestion équilibrée de la 
ressource en eau  
Elles sont class®es selon les principaux enjeux identifi®s ¨ lôissue de lô®tat 
des lieux et de la consultation du public de 2013 :  
Ċ Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux 

aquatiques  
Ċ Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité 

satisfaisante,  
Ċ Enjeu C : Sôappuyer sur le fonctionnement naturel des milieux 

pour prévenir et limiter les effets négatifs des inondations,  
Ċ Enjeu D : Protéger le milieu marin,  
Ċ Enjeu E : Mettre en îuvre des politiques publiques cohérentes 
avec le domaine de lôeau  

 
Le programme de mesures  
Le programme de mesures de bassin est un document de synthèse à 
lô®chelle du bassin qui doit accompagner le SDAGE. Il est arr°t® par le 
Préfet coordonnateur de bassin.  

Il identifie les mesures prises sur la période 2016-2021 en application des 
orientations fondamentales du SDAGE pour atteindre les objectifs inscrits 
dans le SDAGE. Il pr®sente le co¾t de mise en îuvre des mesures.  
 
 

Documents dõaccompagnement  
Le SDAGE est accompagné, à titre informatif, des documents suivants :  
Ċ une présentation synthétique relative à la gestion de lôeau dans le 

bassin,  
Ċ une présentation des dispositions tarifaires et de récupération des 

coûts,  
Ċ un résumé du programme de mesures,  
Ċ un résumé du programme de surveillance,  
Ċ les éléments du tableau de bord du SDAGE,  
Ċ un r®sum® des dispositions dôinformation et de consultation du 

public,  
Ċ la synth¯se des m®thodes et crit¯res servant lô®laboration des 
Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion des Eaux  

 
Le SDAGE fera lôobjet dôun suivi r®gulier dont les r®sultats figureront dans 
son tableau de bord. Il est lôoutil dôinformation privil®gi® pour rendre 
compte au public de lôavancement du SDAGE. Ce tableau de bord fera 
lôobjet dôune mise ¨ jour au minimum tous les trois ans. Il sôattache ¨ :  
Ċ Suivre la mise en îuvre des mesures pr®conis®es ainsi que leurs 

effets sur les milieux aquatiques et la ressource en eau ;  
Ċ est examiné régulièrement par le Comité de Bassin ;  
Ċ est porté à la connaissance des principaux partenaires consultés 
pour lô®laboration du SDAGE.  

 
Cet outil renforce la dimension opérationnelle du Schéma Directeur grâce 
¨ un ensemble dôindicateurs accessibles au public permettant de situer les 
résultats acquis.  
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1.3. ARTICULATION DU SDAGE DU 
BASSIN ARTOIS-PICARDIE AVEC LES 
AUTRES PLANS, PROGRAMMES, 
SCHEMA ET DOCUMENTS DE 
PLANIFICATION 
 

Le SDAGE constitue le document de planification de la ressource au 
niveau du bassin. A ce titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les 
acteurs du bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact 
sur la ressource en eau. Les acteurs publics (Etat, collectivités, 
établissements publics), notamment, ont un rôle crucial à assumer. Ils 
doivent assurer la cohérence entre leurs décisions, les documents de 
planification et de programmation quôils ®laborent, et les pr®conisations du 
SDAGE. 
 
Sur le plan juridique, les documents peuvent entretenir différents rapports 
dôopposabilit® :  
Ċ La compatibilité : ce rapport exige que les dispositions dôun 

document ne fassent pas obstacle ¨ lôapplication des dispositions 
du document de rang supérieur. 

Ċ La prise en compte : cette notion est moins stricte que celle de 
compatibilité et implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
dôun autre document. 

 
Certains documents nôentretiennent pas directement de rapport 
dôopposabilit® avec le SDAGE ; néanmoins, le SDAGE doit rester cohérent 
avec un certain nombre dôentre eux et participer ¨ leur mise en îuvre, 
notamment dans les domaines de la sant®, de lôenvironnement et du 
développement durable. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

1.3.1 Articulation par les liens juridiques 
 
Ĕ Articulation amont (documents avec lesquels le SDAGE Artois-

Picardie doit être compatible) : 
 
Ċ Compatibilité avec le Plan dôAction pour le Milieu Marin (PAMM) 

Manche - Mer du Nord : 
La directive cadre stratégie pour le milieu marin (2008/56/CE) fixe les 
principes qui doivent être suivis par les £tats membres de lôUnion 
europ®enne afin dôatteindre un bon ®tat ®cologique des eaux marines dôici 
2020. Dans le cadre de la mise en îuvre de la directive, chaque £tat doit 
élaborer une stratégie marine, déclinée en plans dõaction pour le milieu 
marin. Le PAMM comprend : une évaluation initiale, la définition du bon 
état écologique, les objectifs environnementaux, le programme de 

surveillance (en cours dô®laboration) et le programme de mesures. Ce 
dernier sera arrêté au plus tard en décembre 2015. 
 
LôInstruction du Gouvernement du 17 février 2014 relative à l'articulation 
entre la directive cadre sur l'eau (DCE) et la directive cadre stratégie pour 
le milieu marin (DCSMM) est venue pr®ciser les modalit®s dô®laboration 
des SDAGE et des PAMM, permettant une prise en compte optimale des 
objectifs environnementaux communs aux deux documents, notamment 
sur le  périmètre conjoint des eaux côtières. 
 
Selon lôorigine des pressions et la localisation de leurs impacts, les 
mesures prises figurent au sein du programme de mesure du SDAGE 
et/ou du PAMM : 
 
Pour les pressions sôexerant en amont des eaux marines, ayant un impact 
uniquement sur le bon ®tat des cours dôeau, des plans dôeau, des masses 
dôeaux souterraines et des masses dôeaux de transition au titre de la DCE, les 
mesures et disposition figureront dans le programme de mesures et le 
SDAGE.  
 
Pour les pressions sôexerant en amont des eaux marines, ayant un impact 
sur les eaux côtières de la DCE et sur les eaux marines de la DCSMM, 
lô®laboration des mesures relève en priorité des SDAGE et de leurs 
programmes de mesures. Les programmes de mesures de la DCSMM 
comprendront uniquement une synthèse de ces mesures.  
 
Les mesures correspondant ¨ des pressions sôexerant sur la zone 
géographique de recouvrement et ayant un impact sur les eaux côtières de la 
DCE et sur les eaux marines de la DCSMM ainsi que les pressions ayant un 
impact sur les eaux marines au titre de la DCSMM, mais pouvant faire lôobjet 
dôorientations et de dispositions du SDAGE font lôobjet dôune ®laboration 
partag®e entre SDAGE et plan dôaction milieu marin. Dans ce cas, les actions 
(mesures, orientations, dispositions) figurent dans les deux documents. 
 
Enfin, pour les mesures correspondant ¨ des pressions sôexerant dans le 
périmètre des eaux marines, ayant un impact sur les eaux marines de la 
DCSMM et sur les cours dôeau au titre de la DCE ainsi que les pressions 
sôexerant dans le p®rim¯tre des eaux marines, ayant un impact 
exclusivement sur les eaux marines de la DCSMM, lô®laboration des mesures 
rel¯ve en priorit® du plan dôaction milieu marin. Le SDAGE et le programme 
de mesures de la DCE comprendront alors uniquement une synthèse de ces 
mesures. 

 
Le tableau 1 synthétise la prise en considération des objectifs 
opérationnels du PAMM à travers les orientations du SDAGE. 
  



Tableau 1 : Orientations du SDAGE en lien avec les objectifs opérationnels du programme de mesures du PAMM 
Légende :  

 tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ  Orientation A-6 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ !-6 du SDAGE ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ PAMM 
 

Programme de mesures du PAMM 
SDAGE 

Enjeux du SDAGE du Bassin-Artois-Picardie  

Nom du descripteur 
Définition du descripteur de bon état 

écologique 
Objectifs opérationnels 

Enjeu A : Maintenir et 
améliorer la 

biodiversité des 
milieux aquatiques 

Enjeu B : Garantir une 
eau potable en 

qualité et en quantité 
satisfaisante 

Enjeu C: S'appuyer sur le 
fonctionnement naturel des 

milieux pour prévenir et limiter 
les effets négatifs des 

inondations 

Enjeu D : 
Protéger le 

milieu marin 

Enjeu E : mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
publiques cohérente 
avec le domaine de 

l'eau 

Principales orientations  du SDAGE  
en lien avec les objectifs opérationnels du programme de mesures du PAMM 

Biodiversité conservée 

La biodiversité est conservée. La qualité des 
habitats et leur nombre, ainsi que la 

distribution et ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ 
adaptées aux conditions physiographiques, 

géographiques et climatiques 
existantes 

01-01 : préserver et/ou protéger les espèces et habitats en renforçant la 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Τ 

Orientation A-6   Orientation D-6  

01-02 : préserver et/ou protéger les espèces et habitats en préservant ou restaurant 
les zones fonctionnelles 

   
 

 

01-03 : préserver et/ou protéger les espèces et habitats en préservant ou restaurant 
les connectivités mer/terre 

   Orientation D-3  

01-04 : préserver et/ou protéger les espèces en réduisant les taux de captures 
accidentelles ; 

   Orientation D-6  

01-05 : préserver et/ou protéger les espèces et habitats en mettant en place des 
ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ 

   
 

 

Espèces non indigènes 
contenues 

Les espèces non indigènes introduites par le 
biais des activités humaines sont à des niveaux 

qui ne perturbent pas les écosystèmes 
tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ς objectifs opérationnels non développés  

Stocks des espèces 
exploitées en bonne santé 

Stocks des espèces exploitées en bonne santé 

03-лмΦ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
pêche professionnelle 

     

03-02. Maintenir ou parvenir à des stocks en bon état en incitant à de bonnes 
pratiques de pêche de loisir 

Orientation A-6     

Éléments du réseau 
trophique abondants et 

diversifiés 

Tous les éléments constituant le réseau 
trophique marin, dans la mesure où ils sont 

connus, 
sont présents en abondance, avec une diversité 

normale, et à des niveaux pouvant garantir 
ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

espèces à long terme et le maintien total de 
leurs capacités reproductives 

Les éléments relatifs au descripteur 4 sont traités au sein des descripteurs 1 « biodiversité 
conservée », 3 « stocks des espèces exploitées » et 6 « intégrité des fonds marins ». Ce 
descripteur est également en lien avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎΦ 

     

Eutrophisation réduite 

[ΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻrigine humaine en 
particulier pour ce qui est de ces effets 
ƴŞŦŀǎǘŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité, la dégradation des écosystèmes, la 
ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

désoxygénation des eaux du fond est réduite 
au minimum 

05-01. PrésŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
apports telluriques en nutriment, à la source et lors de leurs transferts, dans les 
bassins versants concernés de la sous région marine. 

Orientations A-3, A-
11 

    

05-02. IdentifiŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŞǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
contributeurs à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ 

Orientations A-3, A-
11 

  Orientation D-5  

05-лоΦ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀct des pollutions ponctuelles sur le milieu 
marin, par exemple en renforçant le traitement des nutriments urbains et 
industriels des eaux usées dans les bassins les plus contributeurs pour des 
agglomérations à partir de 2000 EH. Dans les bassins couverts par un SAGE, ceux-ci 
pourront être chargés de définir les objectifs de réduction adéquate et le calendrier 
de sa réalisation. 

Orientations A-2, A-3, 
A-5, A-11 

  Orientation D-7  
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Enjeu A : Maintenir et 
améliorer la 

biodiversité des 
milieux aquatiques 

Enjeu B : Garantir une 
eau potable en 

qualité et en quantité 
satisfaisante 

Enjeu C: S'appuyer sur le 
fonctionnement naturel des 

milieux pour prévenir et limiter 
les effets négatifs des 

inondations 

Enjeu D : 
Protéger le 

milieu marin 

Enjeu E : mettre en 
ǆǳǾǊŜ Řes politiques 
publiques cohérente 
avec le domaine de 

l'eau 

05-04. Poursuivre la réduction des pollutions ponctuelles en améliorant la prise en 
compte des rejets par temps de pluie dans la collecte et le traitement des eaux 
usées des bassins les plus contributeurs. 

Orientation A-2     

05-лрΦ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ vulnérables en définissant des actions locales notamment 
dans le cadre des SAGE. Dans les bassins couverts par un SAGE, ceux-ci pourront 
être chargés de définir les objectifs et les moyens de réduction de flux en nitrate 
adéquate. 

     

05-лсΦ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ 
améliorant la maîtrise de la fertilisation azotée sur les bassins les plus contributeurs 
de la sous-région marine. 

Orientations A-3, A-4, 
A-11 

    

05-лтΦ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ 
favorisant ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴǳǘǊƛǘƛǾŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
bassins de la sous-région marine. 

Orientations A-3, A-4, 
A-11 

    

05-луΦ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
dénitrification naturelle et la fixation du phosphore avant transfert des nutriments 
aux milieux. 

     

05-лфΦ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ όbƻȄύ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
enjeux du milieu marin dans les plans de lutte contre la pollution atmosphérique, 
les plans régiƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǘǊƛŎŜǎΦ 

     

Intégrité des fonds marins 
préservée 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƳŀǊƛƴǎ ƎŀǊŀƴǘƛǘ 
que la structure et les fonctions des 

écosystèmes sont préservées et que les 
écosystèmes benthiques, en particulier, ne sont 

pas perturbés 

06-лм Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǘǊŀƴ 
όƘŜǊōƛŜǊǎΣ ǊŞŎƛŦǎΣ ŘϥƘŜǊƳŜƭƭŜǎΧύ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎŜs zones 
sensibles du littoral. 

   Orientation D-6  

06-02 : réduire les impacts sur les habitats benthiques du médiolittoral en 
améliorant les pratiques de la pêche à pied. 

     

06-ло Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōŜƴthiques 
ǎǳōǘƛŘŀǳȄ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όƘŜǊōƛŜǊǎΣ ōŀƴŎǎ ŘŜ ƳŀšǊƭΣ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭŀƳƛƴŀƛǊŜǎΧύΦ 

     

06-лп Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 
ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
en présence. 

     

06-05 : réduire les impacts des activités de plaisance et de loisirs sur les habitats de 
ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘΦ 

     

06-06 : réduire les impacts des activités de plaisance en limitant les effets des 
ancrages sur les habitats et les espèces benthiques subtidales. 

   
 

 

06-лт Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ ǎǳōǘƛŘŀǳȄ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
dragages et clapages dans les zones sensibles. 

   Orientation D-7  

06-лу Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ ǎǳōǘƛŘŀǳȄ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
extractions de granulats marins dans les zones sensibles. 

Orientation A-8     

06-лф Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ ǎǳōǘƛŘŀǳȄ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
tous les travaux maritimes dans les zones sensibles. 

     

06-мл Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ ǎǳōǘƛŘŀǳȄ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ 
des activités maritimes. 
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Enjeu A : Maintenir et 
améliorer la 

biodiversité des 
milieux aquatiques 

Enjeu B : Garantir une 
eau potable en 

qualité et en quantité 
satisfaisante 

Enjeu C: S'appuyer sur le 
fonctionnement naturel des 

milieux pour prévenir et limiter 
les effets négatifs des 

inondations 

Enjeu D : 
Protéger le 

milieu marin 

Enjeu E : mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
publiques cohérente 
avec le domaine de 

l'eau 

Conditions 
hydrographiques non 

modifiées 

Une modification permanente des conditions 
hydrographiques ne nuit pas aux écosystèmes 

marins 
tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ς objectifs opérationnels non développés  

Contaminants dans le 
milieu sans effet néfaste 

sur les écosystèmes 

Le niveau de concentration des contaminants 
Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ Řǳǎ Ł ƭŀ 

pollution 

08-01. Limiter ou supprimer les apports directs en mer de contaminants en 
maintenant une gestion appropriée du transport maritime. 

   Orientation D-4  

08-02 : limiter ou supprimer les apports directs en mer de contaminants en 
supprimant les rejets de contaminants liés au carénage. 

   Orientation D-4  

08-03 : Limiter ou supprimer les apports directs ou remobilisation de contaminants 
en mer en limitant les impacts dus au dragage, remaniement et immersion de 
sédiments. 

   
Orientations D-

6, D-7 
 

08-04. Réduire les apports atmosphériques de contaminants en prenant en compte 
les enjeux du milieu marin dans les plans de lutte contre la pollution 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǘǊƛŎŜǎ 

     

08-05. Réduire ou supprimer les apports de contaminants au milieu marin en fixant 
des seuils adaptés. 

Orientation A-3, A-
10, A-11 

    

08-06. Réduire ou supprimer les apports de contaminants en agissant en priorité 
dans les bassins les plus fortement contributeurs. 

Orientation A-10     

08-07. Réduire ou supprimer les apports de contaminants en définissant les actions 
à mener concernant les industries, les agglomérations et les exploitations agricoles 
pour atteindre ces objectifs par bassins versants notamment dans le cadre des 
SAGE. 

Orientations A-1, A-2, 
A-3, A-4 A-11 

    

08-08. Réduire ou supprimer les apports de contaminants en révisant les 
autorisations de rejets industriels existantes de façon à prendre en compte le milieu 
marin et en les contrôlant 

Orientation A-1      

08-09. Réduire ou supprimer les apports de contaminant en 
informant/responsabilisant les utilisateurs de substances dangereuses sur les 
ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-région marine et en mettant 
en oeuvre des contrôles renforcés sur les bassins les plus fortement contributeurs 

     

08-10. Réduire ou supprimer les apports de contaminants en soutenant la réduction 
ƻǳ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ 
ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant 

Orientation A-3, 
Orientation A-11 

    

08-11. Réduire ou supprimer les apports de contaminants en analysant et 
réglementant les matières actives et métabolites en fonction de leur impact sur 
ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƳŀǊƛƴ όǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύΦ 

Orientations A-2, A-4     

08-12. Limiter les transferts de contaminants en adoptant une gestion des sols et de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 
maintien et le développement de zones tampon (ripisylves, zones humides, bandes 
enherbées, etc.) notamment les zones arrières littorale. 

Orientation A-9  Orientation C-3   

08-13. Limiter les transferts de contaminants vers le milieu marin en identifiant les 
stocks résiduels de pollutions historiques impactant le milieu marin 

Orientation A-10, A-
12 

    

08-14. Limiter les transferts de contaminants vers le milieu marin en soutenant des 
actions palliatives quand la réduction à la source est impossible  
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Synthèse articulation SDAGE PAMM :  
Le SDAGE ne sôoppose en aucune faon ¨ lóatteinte des objectifs du PAMM, et participe à la protection des espèces et des milieux littoraux. Les principales orientations du SDAGE qui concourent ¨ lôatteinte de ces objectifs portent 
notamment sur :  
Ċ la gestion douce du trait de côte, permettant de maintenir les connectivités terre-mer (échanges entre la dune et la plage par exemple) 
Ċ le maintien de zones tampon, telles que la ripisylve ou les zones humides, jouant un r¹le dans lô®puration des eaux de ruissellements 
Ċ  la limitation de lô®rosion des sols agricoles entra´nant un lessivage des produits phytosanitaires et des engrais en direction des cours dôeau, puis du littoral 
Ċ  lôencouragement de pratiques agricoles plus respectueuses de lôenvironnement (r®duction de lôusage des pesticides, agriculture biologique, maintien des prairies permanentesé)  
Ċ lôentretien raisonn® et parcimonieux des cours dôeau, permettant de limiter la remobilisation des polluants pr®sents dans les sédiments 
Ċ lôencadrement des op®rations de curage et de dragage des s®diments marins 
Ċ la collecte des macro-déchets en mer et sur le littoral 
Ċ la gestion int®gr®e des eaux pluviales dans les nouveaux projets dôam®nagement, permettant de limiter le risque de surcharge hydraulique des stations dô®puration par temps de pluie et dôam®liorer ainsi leur rendement 

 

  

   

Enjeu A : Maintenir et 
améliorer la 

biodiversité des 
milieux aquatiques 

Enjeu B : Garantir une 
eau potable en 

qualité et en quantité 
satisfaisante 

Enjeu C: S'appuyer sur le 
fonctionnement naturel des 

milieux pour prévenir et limiter 
les effets négatifs des 

inondations 

Enjeu D : 
Protéger le 

milieu marin 

Enjeu E : mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
publiques cohérente 
avec le domaine de 

l'eau 

Contaminants dans les 
produits consommés sans 

impact sanitaire 

Les quantités de contaminants présents dans 
les poissons et autres fruits de mer destinés à 

la 
consommation humaine ne dépassent pas les 

seuils fixés par la législation communautaire ou 
les autres normes 

applicables 

09-01. Améliorer la qualité microbiologique des eaux en limitant autant que 
possible les transfertǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
littoral. 

   
Orientations D-

1, D-2  

09-02. Améliorer la qualité microbiologique des eaux en priorisant les zones à 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ {t!b/ ό{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύ Ŝǘ ƭŀ 
réhabilitation de l'ANC (Assainissement Non Collectif) en fonction de la sensibilité 
microbiologique des exutoires mise en évidence par les études de profil 

 
    

09-03. AƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭ 
ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όȊƻƴŜ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜύ      

09-04. Améliorer la qualité microbiologique des eaux en mettant aux normes les 
stockages de lisiers/fumiers et lutter contre le ruissellement/érosion sur zones 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜǎ όŜƴ ȊƻƴŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƘƻǊǎ-sol) 

Orientation A-4     

Déchets marins ne 
provoquant pas de 

dommages 

Les propriétés et les quantités de déchets 
marins ne provoquent pas de dommages au 

milieu 
côtier et marin 

10-01 : réduire à la source les quantités de déchets en mer et sur le littoral par une 
réduction globale du nombre de déchets. 

     

10-02 : réduire les quantités de déchets provenant du milieu terrestre (fleuves, 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŀǇǇƻǊǘǎΦ 

   Orientation D-6  

10-ло Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ 
le milieu marin en encadrant les activités. 

   Orientation D-6  

10-04 : réduire significativement la quantité de déchets présents dans le milieu 
marin en renforçant la valorisation et le retraitement des différents types de 
déchets issus du milieu marin. 

   Orientation D-6  

LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
non nuisible 

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ sources 
sonores sous-ƳŀǊƛƴŜǎΣ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

qui ne nuisent pas au milieu marin 
tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ς objectifs opérationnels non développés  
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Ċ Prise en compte du Document Stratégique de Façade maritime 
(DSF) Manche Est ï Mer du Nord : 

Le DSF est la déclinaison pour les façades maritimes métropolitaines de la 
Stratégie Nationale pour la Mer et le Littoral (SNML). La SNML constitue le 
cadre de référence pour :  
Ċ la protection du milieu marin ; 
Ċ la valorisation des ressources marines ; 
Ċ la gestion intégrée et concertée des activités liées à la mer et au 

littoral (sauf celles ayant comme unique objet la défense ou la 
sécurité nationale) ; 
 

Le document stratégique de façade précise et complète les orientations de 
la stratégie nationale pour la mer et le littoral au regard de ses enjeux 
économiques, sociaux et écologiques propres. 
Il traite des thèmes suivants :  
Ċ la protection des milieux, des ressources, des équilibres 

biologiques et écologiques ainsi que la préservation des sites, des 
paysages et du patrimoine ;  

Ċ la prévention des risques et la gestion du trait de côte ;  
Ċ la connaissance, la recherche et l'innovation ainsi que l'éducation 

et la formation aux métiers de la mer ;  
Ċ le développement durable des activités économiques, maritimes 

et littorales et la valorisation des ressources naturelles minérales, 
biologiques et énergétiques ;  

 
Le PAMM, réalisé au titre de la Directive Cadre Stratégie sur le Milieu 
Marin, constitue le volet Développement Durable du DSF. 
 
Le logigramme page suivante synthétise les liens fonctionnels entre le 
DSF et le PAMM. 
 
Le SDAGE est tenu de prendre en compte les objectifs stratégiques du 
DSF. Cependant, celui-ci est actuellement en cours de définition (aucun 
projet de document nôest actuellement consultable). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Articulation entre le Document Strat®gique de Faade (DSF) et le Plan dõAction pour le Milieu Marin (PAMM)

  

 

Légende : 

  Document relatif au 
développement des activités 
maritimes et littorales en accord 
avec la protection des milieux et la 
prévention des risques 
 

  

  Document relatif ¨ lôatteinte du 
bon état écologique du milieu 
marin pour 2020 
 
 

  

   

  Document stratégique 

 
  

  Document opérationnel 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : EnviroôConseil 
   
 

A lô®chelle communautaire 

A lô®chelle nationale 



Ċ Prise en compte des Schémas Régionaux de Cohérence 
Ecologique Nord-Pas-de-Calais et Picardie : 

Le SDAGE doit se conformer à lôarticle L371-3 du code de 
l'environnement: "Les documents de planification et les projets de lô®tat, 
des collectivités territoriales et de leurs groupements prennent en compte 
les schémas régionaux de cohérence écologique et précisent les mesures 
permettant d'éviter, de réduire et, le cas échéant, de compenser les 
atteintes aux continuités écologiques que la mise en îuvre de ces 
documents de planification, projets ou infrastructures linéaires sont 
susceptibles d'entraîner." 
 
De plus, le SDAGE doit mettre en place la trame bleue figurant dans le 
SRCE (article L212-1 IX CE). «Le schéma directeur détermine les 
aménagements et les dispositions nécessaires, comprenant la mise en 
place de la trame bleue figurant dans les schémas régionaux de 
coh®rence ®cologique adopt®s mentionn®s ¨ lôarticle L371-3 CE, pour 
prévenir la détérioration et assurer la protection et l'amélioration de l'état 
des eaux et milieux aquatiques, pour atteindre et respecter les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux mentionnées aux IV à VII. »  
 
Sur le territoire du bassin Artois-Picardie, deux SRCE sont actuellement 
en cours dô®laboration : 
Ċ le SRCE Nord-Pas-de-Calais a été soumis à enquête publique du 
18 novembre 2013 au 2 janvier 2014. La commission dôenqu°te a 
rendu son rapport le 21 mars 2014. Dans le cadre de lô®valuation 
environnementale du SDAGE, côest la version du SRCE du 18 
avril 2014 qui a été utilisée. 

Ċ le SRCE Picardie quant à lui est actuellement en cours 
dô®laboration, au stade des diagnostics initiaux. Des ateliers de 
co-construction du diagnostic du SRCE ont ®t® organis®s jusquôen 
mai 2014 et ont conduit à une mise à jour de la carte de diagnostic 
des continuités écologiques. Des ateliers thématiques sur le plan 
dôaction du SRCE sont actuellement en cours.  

 
Pour une analyse plus fine des enjeux de terrain, lô®valuation des impacts 
environnementaux (Chapitre 3 du présent document) mettra en avant les 
éventuelles interactions entre la mise en îuvre op®rationnelle du SDAGE 
(programme de mesures) et les continuités écologiques identifiées au sein 
du SRCE Nord-Pas-de-Calais. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Tableau 2 : Identification des orientations du SDAGE en lien avec les actions prioritaires définies au sein du SRCE Nord-Pas-de-Calais 

Légende :  
 tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ  Orientation A-6 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛon A-с Řǳ {5!D9 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!aa 

SRCE 
SDAGE 

Enjeux du SDAGE du Bassin-Artois-Picardie  

Milieu 
Niveau de 
priorité du 

milieu 
Actions prioritaires par milieu 

Enjeu A : Maintenir et améliorer la 
biodiversité des milieux aquatiques 

Enjeu B :  Garantir une eau 
potable en qualité et en quantité 

satisfaisante 

Enjeu C : S'appuyer sur 
le fonctionnement 
naturel des milieux 
pour prévenir et 
limiter les effets 

négatifs des 
inondations 

Enjeu D : Protéger 
le milieu marin 

Enjeu E : 
mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
politiques 
publiques 

cohérente avec 
le domaine de 

l'eau 

Principales orientations et dispositions du SDAGE  
en lien avec les actions prioritaires du SRCE 

Coteaux crayeux et 
affleurements calcaires 

1 
Priorité 1 : Maintien du caractère ouvert ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǊƭŜǘǎ όΧύ           

tǊƛƻǊƛǘŞ н Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ όΧύ           

Landes et pelouses acidophiles 1 
tǊƛƻǊƛǘŞ м Υ aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όΧύ           

PrƛƻǊƛǘŞ н Υ hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ όΧύ           

Les forêts 

1  (forêts 
tourbeuses) 
ou 2 (forêts 
hygrophiles) 

tǊƛƻǊƛǘŞ м Υ aŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όΧύ   Disposition B-1.5       

Priorité 2 : Maintien ou création des îlots de senescence           

tǊƛƻǊƛǘŞ о Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎ όΧύ           

Les zones humides 2 

tǊƛƻǊƛǘŞ м Υ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όΧύ Orientations A-1 à A-11 Orientation B-1 Orientation C-4 
Orientations D-4 et 

D-6 
  

tǊƛƻǊƛǘŞ н Υ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴκǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ όΧύ 
Dispositions A-4.2, A-4.3, A-9,2. A-9,3, 

A-9.4  
  Orientation C-4     

Les cours d'eau 3 

Priorité 1 : ReǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όΧύ 
Dispositions A-5.5, A-5.6 - 
Orientations A-6 et A-7  

        

tǊƛƻǊƛǘŞ н Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ όΧύ 
Orientations A-1, A-2, A-3, A-4, A-10, 

A-11,  A-12 
Orientation B-1 Orientation C-2 Orientation D-4   

tǊƛƻǊƛǘŞ о Υ wŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ όΧύ Dispositions A-5.5, A-5.6, A-9.1   Orientations C-1 et C-4     

Les estuaires 1 

Priorité 1 : Engagement des aŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ a9{ όΧύ       Orientation D-7   

tǊƛƻǊƛǘŞ н Υ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ όΧύ Disposition A-7.3     
Orientations D-3 et 

D-7 
  

Les falaises et les estrans 
rocheux 

1 

Priorité 1 : recul dŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ όΧύ       Orientation D-3   

tǊƛƻǊƛǘŞ н Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ όΧύ 
Orientations A-1, A-2, A-3, A-4, A-5, A-

7, A-9, A-10, A-12 
  Orientation C-4 Orientation D-6   

Les dunes et les estrans 
sableux 

1 

Priorité 1 : soustraction impérative des milieux dunaires à toutes velléités d'aménagement 
όΧύ 

      Orientation D-3   

Priorité 2 : limitation des opérations visant à fixer les dunes       
Orientations D-3, 

D-6 
  

Priorité 3 : accompagnement de nouvelles dynamiques naturelles liées au changement 
climatique 

          

Le bocage et les prairies 3 

Priorité 1  : Maintien du bocage et des prairies existantes Orientation A-9         

Priorité 2 : Plantation des haies dans les sectŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ όΧύ Disposition C-2.1         

tǊƛƻǊƛǘŞ о Υ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ όΧύ Disposition C-2.1         

Les terrils et autres milieux 
anthropiques 

3 
Priorité 1 : protection réglementaire des terrils et autres milieux concernés όΧύ           

tǊƛƻǊƛǘŞ н Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ όΧύ Orientation A-8         



Synthèse articulation SDAGE/ SRCE :  
Le SDAGE a été élaboré en prenant en compte les SRCE des régions 
Nord-Pas-de-Calais et Picardie. Ainsi, comme le montre le Tableau 2 ci-
dessus, la grande majorité des orientations du SDAGE concourent à 
lôatteinte des objectifs du SRCE Nord-Pas-de-Calais : création de 
boisements sur les périmètres de protection des captages, restauration de 
la dynamique naturelle des cours dôeau, pr®servation des prairies 
permanentes (lutte contre lô®rosion des sols), respect du libre ®coulement 
des cours dôeau et des continuit®s longitudinales, am®lioration de la 
qualit® des cours dôeau, pr®servation des milieux littoraux, utilisation de 
techniques douces pour la gestion du trait de c¹teé 
 
Il est à noter cependant que : 
 
Ċ dans le cadre de la définition des actions prioritaires, le SRCE propose la 
création de mares afin des restaurer le réseau de zones humides. La 
disposition A-7.3 du SDAGE pr®cise que la cr®ation ou lôextension de 
plans dôeau doit °tre strictement encadr®e, notamment au regard de leur 
positionnement par rapport aux lits majeurs de cours dôeau de premi¯re 
catégorie piscicole et aux zones protégées, et à leur impact sur le 
fonctionnement des cours dôeau et des nappes. M°me si cette disposition 
sôadresse en premier lieu aux plans dôeau dôagr®ment, le SDAGE vient 
rappeler lôimportance de la prise en compte des dynamiques 
hydrologiques et hydrogéologiques parfois complexes. 
 
Ċ La disposition A-8.2 du SDAGE incite les exploitants de carrières à 
remettre les sites en ®tat une fois lôactivit® termin®e, en cr®ant ou 
restaurant des zones humides lorsque les enjeux environnementaux le 
justifient. Le SRCE, quant à lui, indique que le réaménagement des 
carrières peut nuire ¨ la biodiversit®, originale et souvent rare, qui sôy est 
d®velopp®e depuis le d®but de lôexploitation (pelouses et ourlets calcicoles 
ou acidophiles, landesé). Il sera donc important dô®tudier avec attention 
lôopportunité des mesures de remise en état, notamment si ces 
aménagements peuvent être préjudiciables aux habitats et aux espèces 
rares ayant recolonisé le site. 

 

Ĕ Articulation aval (documents devant être compatibles ou prendre 
en compte le SDAGE Artois-Picardie) :  
 
Ċ Compatibilité du Plan de Gestion du Risque dôInondation du 

bassin Artois-Picardie : 
La Directive "Inondation" (DI) 2007/60/CE du 23 octobre 2007 du 
Parlement europ®en et du Conseil relative ¨ lô®valuation et ¨ la gestion 
des risques dôinondation est lôune des composantes du programme 
dôactions de lôUnion Europ®enne pour la gestion des inondations. 
 
La transposition française de la DI pr®voit une mise en îuvre ¨ trois 
niveaux :  

1- National  
2- District hydrographique  
3- Territoire ¨ Risques dôInondations importants (TRI). 
 
Au niveau de chaque district hydrographique, le Préfet Coordonnateur de 
Bassin :  

- ®labore une Evaluation Pr®liminaire des Risques dôInondations 
(EPRI)  
- sélectionne des Territoires à Risques importants d'Inondations 
(TRI) sur la base de lôEPRI et des crit¯res nationaux d®finis dans 
le cadre de la SNGRI  
- élabore des cartes des surfaces inondables et des risques 
dôinondations pour le 22 d®cembre 2013  
- définit la liste des stratégies locales à élaborer pour les 
Territoires à Risques dôInondations importants (TRI) au plus tard 
deux après avoir sélectionné les TRI  
- ®labore un Plan de Gestion des Risques dôInondations (PGRI) 
sur le district pour le 22 décembre 2015. Il présente les objectifs 
de gestion fix®s et les moyens dôy parvenir.  

 
Lôensemble de ces ®tapes sont r®vis®es tous les 6 ans suivant un 
calendrier commun ¨ celui de la Directive Cadre sur lôEau (DCE).  
 
Le PGRI prévoit donc des objectifs de bassin ainsi que des objectifs de 
Territoires ¨ Risques importants dôInondations et les dispositions sôy 
rapportant. A ce titre, les orientations/dispositions du SDAGE et du PGRI 
seront réparties de la manière suivante : ! 
 
Thématiques du PGRI :  

- Aménagement du territoire pour la réduction de la vulnérabilité 
des biens exposés  

- Conscience du risque, information des citoyens  
- Préparation, gestion de la crise  
- Prévision des inondations, alerte  

 
Thématiques communes au PGRI et au SDAGE (essentiellement 
préventives) :  

- Pr®servation de la dynamique naturelle des cours dôeau et des 
zones humides, y compris lôam®lioration de leur connaissance,  
- Entretien des cours dôeau, en veillant le cas ®ch®ant ¨ concilier 
les enjeux de bon état des milieux aquatiques et les enjeux 
inondation qui peuvent se contredire, 
- Ma´trise du ruissellement et de lôérosion,  
- Gouvernance ¨ lô®chelle des bassins versants.  
 

Le Plan de Gestion du Risque dôInondation du bassin Artois-Picardie 
2016-2021 doit donc intégrer les enjeux de la DCE et ne pas entraver 
lôatteinte des objectifs environnementaux fix®s, notamment vis-à-vis des 
thématiques non traitées dans le SDAGE. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Tableau 3 : Identification des cohérences majeures entre les objectifs du PGRI et du SDAGE 
  
Légende : 

 tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ objectifs des deux documents  O10D30 [ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ол ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мл Řǳ PGRI ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ SDAGE 

   

  

PGRI 

  

Objectifs 

  

Obj 1 : Aménager durablement les 
territoires et réduire la vulnérabilité 

des enjeux exposés aux inondations 

Obj 2 : Favoriser le ralentissement des 
écoulements, en cohérence avec la 
préservation des milieux aquatiques 

Obj 3 : Améliorer la connaissance des risques d'inondation et 
le partage de l'information pour éclairer les décisions et 

responsabiliser les acteurs  

Obj 4 : Se préparer à la crise et 
favorisee le retour à la normale 

des territoires sinistrés 

Obj 5 : Mettre en place une 
gouvernance des risques 

d'inondation instaurant une solidarité 
entre les territoires 

  
Principales orientations et dispositions du PGRI 
en lien avec les actions prioritaires du SDAGE 

  

SDAGE 
Enjeu du SDAGE  Principaux objectifs 

Enjeu A : Maintenir et 
améliorer la 

biodiversité des 
milieux aquatiques 

Réduire les apports de matière polluante 
d'origine agricole 

 O2D4, 5 O3D8, 10 ï O5D13 -       

Maîtriser les rejets urbains par temps de 
pluie 

  O5D12      

Préserver la fonctionnalité et la continuité 
des milieux aquatiques 

  O3D6, 7, 8, 9, 10 ï O5D13 -       

Réduire l'incidence de l'extraction de 
matériaux de carrière 

         

Préserver les zones humides et stopper leur 
disparition 

  O3D6, 7, 8, 9, 10 - O5D13 -       

Améliorer la connaissance sur la pollution 
aux micropolluants et des sites et sols 

pollués 
         

Enjeu B : Garantir 
une eau potable en 

qualité et en quantité 
satisfaisante 

Préserver la qualité de la ressource en eau 
dans les zones de captages prioritaires 

         

Favoriser une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et inciter aux économies 

d'eau 
         

Assurer une gestion de crise efficace lors 
des étiages sévères 

         

Enjeu C : S'appuyer 
sur le fonctionnement 
naturel des milieux 
pour prévenir et 
limiter les effets 

négatifs des 
inondations 

Préserver le caractère inondable des zones 
d'expansion des crues 

O1D1, 2, 3  O3D6, 7, 8,      

Limiter les ruissellements en zones urbaines 
et rurales 

O1D1, 3  O3D8, 10 ï O5D12, 13      

Préserver et restaurer la dynamique 
naturelle des cours d'eau 

O1D2 O3D6, 7, 8, 9     

Enjeu D  : Protéger le 
milieu marin 

Réviser les profils de vulnérabilité des zones 
de baignade et de conchyliculture 

         

Limiter les risques microbiologiques dans les 
zones de baignade ou de conchyliculture 

  O5D12, 13      
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PGRI 

  

Objectifs 

  

Obj 1 : Aménager durablement les 
territoires et réduire la vulnérabilité 

des enjeux exposés aux inondations 

Obj 2 : Favoriser le ralentissement des 
écoulements, en cohérence avec la 
préservation des milieux aquatiques 

Obj 3 : Améliorer la connaissance des risques d'inondation et 
le partage de l'information pour éclairer les décisions et 

responsabiliser les acteurs  

Obj 4 : Se préparer à la crise et 
favorisee le retour à la normale 

des territoires sinistrés 

Obj 5 : Mettre en place une 
gouvernance des risques 

d'inondation instaurant une solidarité 
entre les territoires 

  
Principales orientations et dispositions du PGRI 
en lien avec les actions prioritaires du SDAGE 

  

SDAGE 
Enjeu du SDAGE  Principaux objectifs 

respecter le fonctionnement dynamique du 
littoral dans la gestion du trait de côte 

  O4D11      

Lutter contre les pollutions d'origine 
portuaire 

         

Lutter contre l'eutrophisation du milieu marin   O5D12, 13       

Préserver les milieux littoraux de la pression 
foncière 

          

Assurer une gestion durable des sédiments 
dans le cadre des opérations de dragage ou 

de curage 
          

Enjeu E : mettre en 
îuvre des politiques 
publiques cohérente 
avec le domaine de 

l'eau 

Renforcer le rôle des SAGE           

Permettre une meilleure organisation des 
acteurs afin d'atteindre les objectifs du 

SDAGE 
        O14, 15, 16 

Former, informer, sensibiliser    O10     

Acquérir, collecter et mettre à disposition les 
données relatives à la gestion de l'eau 

   O7, 8, 9     

       

Synthèse articulation PGRI/ SDAGE :  
Le SDAGE et le PGRI sont des documents compatibles entre eux, certaines de leurs orientations et dispositions agissent dôailleurs en synergie sur les th®matiques suivantes :  
Ċ la limitation des ph®nom¯nes de ruissellements en milieu urbain ou agricole, permettant une r®duction du risque dôinondation mais aussi une diminution du transfert de polluants (mati¯re en suspension, phytosanitaires, engraisé). 
Ċ la gestion intégrée des eaux pluviales : en favorisant lôinfiltration ou la r®tention des eaux pluviales, on limite le risque de surcharge hydraulique des stations dô®purations par temps de pluie, ce qui permet dô®viter les rejets dans le milieu 
naturel sans traitement pr®alable, source de pollution des cours dôeau. 
Ċ la pr®servation des zones naturelles dôexpansion des crues, qui participent ¨ la pr®vention du risque dôinondation (r®gulation des d®bits, absence dôoccupation humaine dans les zones expos®es) mais joue ®galement un r¹le fondamental 
sur le plan ®cologique (pr®sence dôannexes humides riches en biodiversit®) 
Ċ un entretien raisonné et parcimonieux des cours dôeau, permettant un maintien de la dynamique naturelle de la v®g®tation 
Ċ une limitation de lôendiguement en lit majeur, permettant de pr®server la dynamique naturelle des cours dôeau et la connexion des annexes alluviales 
Ċ une gestion douce du trait de côte, permettant un maintien des milieux littoraux 
Ċ lôacquisition, la collecte et la mise ¨ disposition des donn®es relatives aux ph®nom¯nes dôinondation et ¨ la gestion de la ressource en eau 
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Ċ Compatibilité des programmes et mesures dans le domaine de 
lôeau :  

Les programmes et décisions administratives dans le domaine de l'eau 
doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions du 
SDAGE. 
 
Ces programmes ou décisions administratives sont notamment :  
Ċ Les décisions ICPE (dossiers de demande dôautorisation dôexploiter 
[DDAE], r®gime enregistrement et d®clarationé) 
Ċ Décisions IOTA 
Ċ D®cisions Police de lôEau 
Ċ Programmes dôactions dans les zones soumises ¨ contraintes 

environnementales 
Ċ Définition des périmètres de protection pour les captages AEP 
Ċ Programmes dôaction nitrates 
Ċ Certains aspects de procédures installations nucléaires de base 
Ċ Certains aspects relatifs aux travaux miniers et aux travaux de 

stockage souterrain 
Ċ D®finition par les collectivit®s des zonages dôassainissement 

 
Dans le cas des DDAE par exemple, la non compatibilité aux dispositions 
ou objectifs inscrits dans les SDAGE peut être un motif de refus du 
dossier. Le service instructeur peut par ailleurs imposer un suivi du milieu 
récepteur visant à surveiller l'impact a posteriori du projet sur le milieu 
récepteur (R 214-16 et R 214-58). 
 
Ċ Compatibilité des Schémas Départementaux des Carrières (SDC) 

du Nord, Pas-de-Calais, Aisne et Oise :  
Le SDC constitue un outil de décision pour une utilisation rationnelle des 
gisements minéraux et la pr®servation de lôenvironnement. Il comprend : 
Ċ un inventaire des ressources ; 
Ċ une analyse des besoins du département ; 
Ċ une analyse des modes dôapprovisionnement et de transport ; 
Ċ un examen de lôimpact des carri¯res existantes ; 
Ċ des orientations et des objectifs visant ¨ r®duire lôimpact des 
extractions sur lôenvironnement et ¨ privil®gier une utilisation 
rationnelle des matériaux ; 

Ċ des orientations et des objectifs pour la remise en état des 
carri¯res en fin dôexploitation. 
 

Le SDC doit être compatible ou rendu compatible avec les dispositions du 
SDAGE, notamment au regard des extractions de granulats ayant un 
impact notable sur les intérêts visés par la loi sur l'eau, principalement les 
extractions en nappe alluviale. 
 
Selon la circulaire du 04/05/95 relative à l'articulation entre les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, les schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux et les schémas départementaux 
de carrières, les SDAGE doivent ainsi veiller à énoncer certaines 

orientations dans le domaine des extractions de granulats en nappe 
alluviale : 
Ċ Arrêt des extractions en lit mineur 
Ċ Limitation des extractions en lit majeur, selon les conditions fixées 

par la circulaire. 
 

Lôorientation 8 du SDAGE Artois-Picardie traduit ces enjeux : 
 

 Orientation A-8 : Réduire l'incidence de l'extraction des matériaux de 
carrière 

Disposition A-
8.1 : Conditionner 
lôouverture et 
lôextension des 

carrières 

Lôouverture de nouvelles carri¯res et lôextension des 
carrières existantes sont soumises à certaines 
conditions visant la non dégradation de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques associés :  

- Lôouverture de nouvelles carri¯res est proscrite 
dans les zones visées par la réglementation, le lit 
majeur des réservoirs biologiques - carte 2 - et 
celui des rivières de première catégorie piscicole.  

- Lô®tude dôimpact r®alis®e par les ma´tres 
dôouvrages doit en particulier sôassurer de la 
neutralité vis-à-vis de la prévention des 
inondations, de la production dôeau potable et de 
la préservation des eaux de surface et des 
milieux.  

- Le maintien de lôint®r°t ®cologique global 
préexistant des milieux naturels devra être 
assuré. Le cas échéant, les mesures 
compensatoires garantiront le maintien ou la 
cr®ation de milieux dôint®r°t ®cologique 
équivalents ou à forte valeur patrimoniale.  

- Pour des carrières alluvionnaires, il doit être 
conservé un massif filtrant minimum en bordure 
des coteaux et des rivières pour limiter les risques 
de pollution.  

Disposition A-
8.2 : Remettre 
les carrières en 

état après 
exploitation 

En application de lôarticle R.512-8-5 du Code de 
l'environnement, les exploitants des sites dôextraction 
veillent à prévoir les conditions de remise en état du 
site après exploitation. La remise en état vise à créer 
ou restaurer et assurer lôentretien de long terme des 
zones humides là où les enjeux environnementaux le 
justifient. Les schémas départementaux des carrières 
doivent être compatibles avec ces dispositions. 

Disposition A-
8.3 : Inclure les 
fonctionnalités 

écologiques dans 
les porter à 

connaissance 

Les documents d'urbanisme, de planification, les 
sch®mas et projets dôactivit® prennent en compte 
dans leur porter à connaissance les fonctionnalités 
écologiques susceptibles d'être impactées. 

 

Les différents SDC qui devront être compatibles avec le SDAGE du bassin 
Artois-Picardie sont les suivants :  
Ċ SDC de lôOise : en cours de révision, le projet a été soumis à la 

consultation du public du 15 octobre au 15 décembre 2013 
Ċ SDC de la Somme : en cours de révision, le projet a été soumis à 

la consultation du public du 21 octobre au 23 décembre 2013 
Ċ SDC de lôAisne : projet actuellement soumis à la consultation du 

public,  
Ċ Schéma Interdépartemental des Carrières du Nord et du Pas-de-

Calais : projet actuellement soumis à enquête publique. 
 
Ċ Compatibilité des documents dôurbanisme: 

Les schémas de cohérence territoriale (SCOT, art. L. 122-1 du code de 
lôurbanisme), les plans locaux dôurbanisme (PLU, art. L. 123-1 du même 
code) et les cartes communales (art. L. 124-2 du même code) doivent être 
compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec les 
orientations et les objectifs du SDAGE. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un des documents de 
planification mis en place par la loi relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbain, dite loi SRU, adoptée le 13 décembre 2000. Il 
sôagit dôun document d'urbanisme ¨ valeur juridique qui fixe les vocations 
générales des espaces et définit leur organisation spatiale. Il constitue le 
principal outil dôam®nagement du territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La transposition en droit français de la directive européenne cadre sur 
lôeau de 2000 par la loi du 21 avril 2004  a renforc® la port®e r®glementaire 
des SDAGE en mati¯re dôurbanisme. 
 
Cette loi a en effet introduit l'obligation de compatibilité des documents 
dôurbanisme (SCOT et sch®mas de secteur, PLU, cartes communales) 
avec les SDAGE. La loi portant engagement national pour lôenvironnement 
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de juillet 2010 a affirmé le principe de «SCOT intégrateur» en application 
duquel, lorsquôil existe un SCOT approuv®, les PLU et cartes communales  
nôont ¨ °tre compatibles quôavec le SCOT (et le cas ®ch®ant le sch®ma de 
secteur) mais pas avec les documents de rang supérieur (SDAGE et 
SAGE en particulier).  
 
Cette obligation est transcrite ¨ lôarticle L111-1-1 du code de lôurbanisme, 
qui stipule que les SCOT, et les PLU en lôabsence de SCOT, doivent °tre 
compatibles avec «les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée 
de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux». Les documents préexistants au SDAGE doivent si nécessaire être 
rendus compatibles dans un délai de trois ans. 
 
Par ailleurs pour les SCOT et PLU soumis à évaluation environnementale 
en application de la directive europ®enne de 2001 relative ¨ lô®valuation 
environnementale des plans et programmes, le rapport de présentation 
doit comprendre une description de lôarticulation du SCOT avec les 
documents avec lesquels il doit être compatible, dont le SDAGE. 
 
Le code de lôurbanisme ne pr®voit pas express®ment la compatibilit® des 
Directives Territoriales dôAm®nagement (DTA) avec les SDAGE. Toutefois, 
ces documents sôimposant aux documents dôurbanisme, il est judicieux de 
rechercher une cohérence entre leurs dispositions dôam®nagement et les 
orientations du SDAGE. 
 
La région Nord-Pas-de-Calais compte deux Directives Régionales 
dôAm®nagement (DRA) :  
Ċ la DRA Trame Verte et Bleue, qui est reprise à travers le SRCE  
Ċ la DRA Maîtrise de la périurbanisation, dont les objectifs sont : 

- Objectif 1 : Favoriser la densification et le renouvellement de 
la trame urbaine des villes, bourgs et villages pour limiter 
lôextension urbaine  

- Objectif 2 : Organiser lôarmature urbaine autour des r®seaux 
de transports en commun  

- Objectif 3 : Proposer au sein des agglomérations une offre 
urbaine plus attractive et socialement accessible  

- Objectif 4 : Proposer aux territoires ruraux un autre avenir que 
le périurbain  

 

La prise en compte des objectifs du SDAGE au sein des documents 
dôurbanisme est notamment liée à :  
Ċ La préservation des milieux aquatiques et des espaces 

nécessaires à leur bon fonctionnement (zones humides, espaces 
de mobilit® des eauxé), 

Ċ Le respect et la restauration des continuités écologiques, 
Ċ La disponibilité et la préservation de la ressource en eau potable : 

protection des captages, protection des ressources majeures, 
gestion quantitative de la ressource en eau, 

Ċ Les rejets ponctuels et diffus dans le milieu (assainissement et 
eaux pluviales), 

Ċ La gestion du risque dôinondation. 
 
Ċ Compatibilité des Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) : 
Les sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE), comme les 
SDAGE, sont issus de la loi 92-3 du 03 janvier 1992 sur l'eau. Le SAGE 
est une déclinaison locale des enjeux du SDAGE et définit les actions 
nécessaires dans son plan d'aménagement et de gestion durable de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques. La loi sur lôeau 2006-1772 du 
30 décembre 2006 et le décret 2007-1213 du 10 août 2007, relatif aux 
SAGE et modifiant le code de lôenvironnement, viennent renforcer la 
portée des SAGE et en pr®ciser les modalit®s de mise en îuvre : comme 
prévu à l'article L212-1, le SAGE doit être compatible ou rendu compatible 
avec le SDAGE dans un délai de 3 ans suivant la mise à jour de ce 
dernier.  
 
Les SAGE doivent intégrer les objectifs environnementaux du SDAGE et 
de son programme de mesures (PM) et leur être compatible. Un certain 
nombre de donn®es relatives au SDAGE et ¨ lôapplication de la DCE sont 
notamment à prendre en compte dans lô®laboration des SAGE : 
Ċ La définition des bassins versants et des masses dôeau rivi¯res/ 
plan dôeau/ c¹ti¯res et de transition/ souterraines ; 

Ċ Les objectifs dô®tat des masses dôeau et délai pour les atteindre ; 
Ċ Lô®tat initial des masses dôeau ; 
Ċ Le registre des zones protégées, demandé par la DCE, identifie 

les zones désignées comme nécessitant une protection spéciale 
(captages AEP de surface ou souterrain, zones de baignade, 
zones Natura 2000 en relation avec les milieux aquatiques, zones 
conchylicoles, zones sensibles ¨ lôeutrophisation, zones 
vulnérables aux nitrates) ; 

Ċ Zonages sp®cifiques pour lôapplication du SDAGE : les 
dispositions du SDAGE sôappliquent g®n®ralement ¨ lôensemble 
du bassin, selon les enjeux identifiés localement. Néanmoins, 
quelques zonages particuliers permettent de mettre lôaccent sur 
des zones de vigilance pour certains thèmes :  

o Carte 2 : réservoirs biologiques 
o Cartes 3 et 4 : cours dôeau pr®sentant un enjeu 

« poissons migrateurs » ou « continuités écologiques » à 
court, moyen ou long terme 

o Carte 5 : Zones dôactions et ouvrages prioritaires du Plan 
Anguille 

o Carte 6 : Délimitation des zones à dominantes humides 
o Carte 7 : Captages prioritaires et zones enjeu eau potable 
o Carte 8 : Territoires hydrographiques cohérents 
o Carte 15 et 16 : Continuité écologiques Liste 1 et 2 

 

Au 1er janvier 2014, Sept SAGE étaient actuellement mis en îuvre sur le 
territoire du bassin Artois-Picardie, tandis que 8 autres étaient en cours 
dô®laboration. 
 
Ċ Compatibilit® des Plans de Pr®vention du Risque dôInondation 

(PPRI) : 
Lôannexe 3 de la circulaire du 21/04/2008 relative aux SAGE liste les PPRI 
dans les d®cisions administratives du domaine de lôeau. Ainsi, les PPRI 
doivent °tre compatibles avec le SDAGE. Ces deux documents sôimposant 
aux documents dôurbanisme, une cohérence entre eux est en effet 
nécessaire.  
 

Source : PGRI Artois-Picardie 

 
1.3.2 Articulation de plans et programmes sans liens 
juridiques directs 

 
Plusieurs documents de stratégie nationale et plans nationaux 
th®matiques sont utiles ¨ lô®laboration du SDAGE et à la réalisation de son 
®valuation environnementale. M°me sôil nôexiste pas de rapport de 
compatibilité entre le SDAGE et ces documents, ces derniers sont retenus 
au titre de leur contribution ¨ la d®finition de lô®tat initial de lôenvironnement 
et de ses perspectives, des pressions, des enjeux et du cumul des effets. 
Le SDAGE doit ainsi sôinscrire pleinement dans la mise en îuvre dôun 
certain nombre de ces documents. 
 
 
 
 
 
 














































































































































